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4492. CONVENTION RELATIVE À LA RECONNAISSANCE INTER 
NATIONALE DES DROITS SUR AÉRONEF \ FAITE À GENÈVE LE 
19 JUIN 1948 i

RATIFICATIONS et ADHÉSIONS (a]

Les instruments ont été déposés auprès de l'Organisation de l'aviation civile inter 
nationale par les' Étais ci-après aùx^âates indiquées:

État Date de

CÔTE D'IVOIRE ............ 23 août
TUNISÏE .................. -4F ruai '
ISLANDE ....;.':........... '6 février
THAÏLANDE ... .'. r . .......... 10 octobre
L'IRAN .. ....\V/;. A....'... 11 avril "
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 2 juin
CAMEROUN .....'...'........ 23 juillet'
RÉPUBLIQUE ARABE UNIE .. 10 septembre 1969 a
PARAGUAY ................ 26 septembre 1969 a

Date d'entrée 
en vigueur

1965 a
1966 a
1967
1967 a
1969 a
1969 «
1969 a

21 novembre 1965
2 août 1966
7 mai r 1967
8 janvier 1968

10 juillet 1969
31 août 1969
21 octobre 1969

9 décembre 1969 
25 décembre 1969

La déclaration certifiée a été enregistrée par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale le 21 octobre 1969.
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